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  Promotion et protection des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales des Africains 
et des personnes d’ascendance africaine face 
au recours excessif à la force et aux autres 
violations des droits de l’homme dont 
se rendent coupables des membres des forces 
de l’ordre, grâce à une transformation 
porteuse de justice et d’égalité raciales 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Au paragraphe 15 de sa résolution 47/21, adoptée le 13 juillet 2021, le Conseil 

des droits de l’homme a prié la Haute-Commissaire des Nations Unies aux droits de 

l’homme d’établir tous les ans un rapport écrit sur la promotion et la protection des 

droits de l’homme et des libertés fondamentales des Africains et des personnes 

d’ascendance africaine face au recours excessif à la force et aux autres violations des 

droits de l’homme dont se rendent coupables des membres des forces de l’ordre, grâce 

à une transformation porteuse de justice et d’égalité raciales, de lui présenter ce 

rapport à partir de sa cinquante et unième session, et de le faire transmettre à 

l’Assemblée générale. 

2. Le Secrétariat a l’honneur de renvoyer l’Assemblée générale au rapport de la 

Haute-Commissaire qui figure dans le document A/HRC/51/53. Dans ce rapport, la 

Haute-Commissaire présente les faits nouveaux et les initiatives prises par les États 

et d’autres acteurs pour lutter contre les manifestations de racisme systémique que 

subissent les Africains et les personnes d’ascendance africaine, notamment dans le 

maintien de l’ordre, et pour faire progresser le processus de responsabilité et de 

réparation en faveur des victimes, notamment en ce qui concerne les séquelles de 
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l’esclavagisme, de la traite transatlantique des Africains réduits en esclavage et du 

colonialisme. La Haut-Commissaire demande une nouvelle fois aux États d’accélérer 

la mise en œuvre des 20 actions énoncées dans le programme de transformation pour 

la justice et l’égalité raciales (A/HRC/47/53, annexe, et A/HRC/47/CRP.1), 

soulignant qu’il faudra une plus grande volonté politique de faire au plus vite le 

nécessaire pour obtenir rapidement des résultats conséquents pour les Africains et les 

personnes d’ascendance africaine, à tous les égards. 
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